
CONDITIONS	GÉNÉRALES	DE	VENTE			

ARTICLE	1.MENTIONS	LEGALES			

		
SAS	MAISON	KL			

Présidente	de	la	société	:	KARINA	TADEVOSYAN	/	KARINA	NAILCOUTURE	

Enregistré	sous	le	numéro	SIRET	:	90818482300015		

Adresse	postale	:	48,	avenue	Alexandre	Godard	-	69150	Decine	Charpieu		

ARTICLE	2.	NATURE	ET	CARACTEU RISTIQUES	DES	ACTIONS	DE	
FORMATIONS			

		
L’action	de	formation	entre	dans	la	catégorie	des	actions	d’initiation	des	connaissances	
prévue	par	l’article	L.6313-1	du	Code	de	travail.	Elle	a	pour	objectif	l’apprentissage	du	
métier	de	styliste	ongulaire.	A] 	l’issue	de	la	formation	un	certi^icat	of^iciel	de	formation	
sera	délivré	au	stagiaire.		

		

ARTICLE	3.	PREU -REQUIS		

		
Aucun	niveau	d’étude	n’est	nécessaire	pour	suivre	le	formation	de	prothésiste	(styliste)	
ongulaire.			

		

ARTICLE	4.	PROPRIEU TEU 	MAISON	KL	(ONGLES	CHIC	KARINA)		

		
Le	support	papier	des	cours	,	les	photos	et	les	vidéos	prises	lors	de	la	formation	sont	la	
propriété	de	MAISON	KL.	Toute	copie,	reproduction	et	diffusion	sous	quelque	forme	que	
ce	soir	sans	l’autorisation	de	MAISON	KL	est	strictement	interdite,	et	entrainera	des	
poursuites	judiciaires.			

			

ARTICLE	5.	COUc T	DE	LA	FORMATION	ET	LE	MODE	DE	PAIEMENT		

		
Les	tarifs	et	les	modalités	vous	seront	communiqués	en	amont	par	e-mail	:		
contact.karina.nailshop@gmailncom	ou	karina.tadevosyan@hotmail.com	.	Les	tarifs	
indiqués	pour	les	formations	sont	exprimés	en	euros	en	TTC.			

Un	acompte	sera	demandé	avant	la	formation	(qui	représente	15%	du	prix	acquitté	par	
le	stagiaire)	pour	^ixer	les	dates	de	la	formation	de	3	jours	.		



Un	acompte	sera	demandé	avant	la	formation	(qui	représente	20%		du	prix	acquitté	par	
le	stagiaire)	pour	^ixer	les	dates	de	la	formation	de	6	jours.		

Le	stagiaire	doit	procéder	au	règlement	du	montant	restant	le	premier	jour	de	
formation.			

MAISON	KL	accepte	les	paiements	par	PayPal,	espèces	ou	par	virement.		

MAISON	KL	n’accepte	pas	les	chèques.			

		

ARTICLE	6.	DEU LAIS	DE	REU TRACTATION			

		
L’annulation	d’une	séance	de	formation	et	un	remboursement	d’acompte	est	possible,	à	
condition	de	le	faire	au	moins	3	jours	calendaires	à	compter	de	la	date	du	premier	
versement	de	l’acompte,	avant	le	jour	et	l’heure	prévus.	Toute	annulation	doit	faire	
l’objet	d’une	noti^ication	par	e-mail	à	l’adresse	contact.karina.nailshop@gmail.com		En	
cas	d’annulation	de	3	jours	ouvrables	avant	le	début	de	la	formation	l’acompte	ne	sera	
pas	remboursé	et	une	pénalité	d’annulation	correspondant	à	10%	du	coût	total	initial	
sera	facturée	au	client.		
		
ARTICLE	7.	INTERRUPTION	DE	LA	FORMATION			
		
		
En	cas	de	cessation	anticipée	ou	abandon	de	la	formation	du	fait	du	stagiaire	pour	un	
motif	non	valable,	autre	que	la	force	majeure	dûment	reconnue,	le	présent	contrat	est	
résilié	selon	une	modalité	^inancière	suivante	:	une	indemnité	de	30%	du	coût	total	du	
stage	devra	être	versée	à	l’organisme	de	formation.	Cette	indemnité	est	nulle	en	cas	de	
force	majeure	dûment	reconnue	:	elles	doit	être	imprévisible,	insurmontable	et	étranger.			

		

ARTICLE	8.	LE	REPORT	DE	LA	FORMATION			

		
La	formation	est	possible	de	reporter	en	cas	de	maladie	ou	accident.	Le	stagiaire	doit	
munir	d’un	certi^icat	médical.			
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ARTICLE	9.	PRISE	EN	CHARGE			

		
MAISON	KL	n’accepte	pas	de	^inancement	d’organismes	comme	CPF	,	FAFCEA	ou	autre.		

		

ARTICLE	10.	LOI	APPLICABLE	ET	ATTRIBUTION	DE	COMPEU TENCE		

		
Les	présentes	Conditions	Générales	de	Vente	sont	encadrées	par	la	loi	française.	En	cas	
de	litige	survenant	entre	la	société	MAISON	KL(ONGLES	CHIC	KARINA)	et	le	stagiaire	la	



recherche	d’une	solution	à	l’amiable	sera	privilégiée.	A] 	défaut	l’affaire	sera	portée	
devant	le	tribunal	de	commerce	à	Lyon.			
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